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PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE SPORTIVE  
(COUPES ET CHAMPIONNATS) 

 
 
 

 

Réunion du :  
à :  

8 DECEMBRE 2021 
10H00 

 

Présidence :  M. BESNIER Gaëtan  

Présents :  

 
Mrs. BAYARRI Jean-Claude, BESNIER Gaëtan, GILLET Gérard, 
VERIN Pierre 
  

Excusé : M. BROCHARD Philippe 

 
 

 

FORFAITS 

 
DU 5 DECEMBRE 2021 
DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
BAILLEAU LE PIN (1) / YMONVILLE (3)  
La Commission, 
 
Jugeant sur le fond et en première instance  
 
Considérant la feuille de match précisant l’absence de l’équipe visiteuse  
 
Considérant l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts  
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Considérant le rapport de l’arbitre  
 
Enregistre le forfait d’YMONVILLE (3) 
 
Donne match perdu par forfait à YMONVILLE (3/0 et -1 point) pour en reporter le bénéfice à 
BAILLEAU LE PIN (3/0 et 3 points)  
 
Inflige une amende de 154€ (77€ x 2) à YMONVILLE (1er forfait) 
 
 
 
 
DU 5 DECEMBRE 2021 
DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
A.S. TOURY-JANVILLE (2) / U.S. PONTOISE (1)  
La Commission, 
 
Jugeant sur le fond et en première instance  
 
Considérant la feuille de match  
 
Considérant le mail de TOURY-JANVILLE du 3 Décembre 2021 à 9h21, déclarant forfait pour ce match 
 
Considérant l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts  
 
Enregistre le forfait de TOURY-JANVILLE (2)  
 
Donne match perdu par forfait à TOURY-JANVILLE (3/0 et -1 point) pour en reporter le bénéfice à 
l’U.S. PONTOISE (3/0 et 3 points)  
 
Inflige une amende de 77€ à TOURY-JANVILLE (1er forfait) 
 
 
 
 
DU 2 DECEMBRE 2021 
SENIORS FUTSAL 
CHATEAUDUN FUTSAL (1) / C’CHARTRES (2)  
La Commission, 
 
Jugeant sur le fond et en première instance  
 
Considérant la feuille de match sur laquelle il est indiqué : « Equipe de Chateaudun avec un seul 
joueur : rencontre non disputée » 
 
Considérant l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts  
 
Donne match perdu par forfait à CHATEAUDUN FUTSAL (3/0 et -1 point) pour en reporter le bénéfice 
à C’CHARTRES (3/0 et 3 points)  
 
Inflige une amende de 174€ (87€ x 2) à CHATEAUDUN FUTSAL (2ème forfait) 
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ERREUR SUR FEUILLE DE MATCH 
 
 
 

DU 4 DECEMBRE 2021 
CRITERIUM U11 NIVEAU 2 POULE B  
MAINVILLIERS (2) / LUISANT (1) à 10h00 
 
DU 4 DECEMBRE 2021 
CRITERIUM U11 NIVEAU 3 POULE L  
MAINVILLIERS (5) / MAINTENON (3) à 10h00 
 
La Commission, 
 
Jugeant sur le fond et en première instance  
 
Considérant la feuille de match indiquant que le 4/12/2021 à 10H00 sur la feuille de match 
MAINVILLIERS (2) / LUISANT (1) est indiqué comme arbitre assistant pour MAINVILLIERS, Monsieur 
Sébastien ONESIME  
 
Que le même jour à la même heure est indiqué sur la feuille de match MAINVILLIERS (5) / 
MAINTENON (3), comme arbitre assistant pour MAINVILLIERS, Monsieur Sébastien ONESIME  
 
La commission attendu qu’aucun rapport n’est joint à ces deux feuilles de matchs décide de 
transmettre les deux dossiers à la commission de discipline pour suite à donner.  
 
 
 

 

MATCHS SENIORS / VETERANS NON JOUÉS  
 

 
DU 5 DECEMBRE 2021 
DEPARTEMENTAL 1  
DREUX ACSDF (1) / COURVILLE (1)  
La Commission, 
Jugeant sur le fond et en première instance  
Considérant la feuille de match indiquant : terrain impraticable 
Considérant le rapport de l’arbitre indiquant : match non joué car terrain impraticable  
Donne match à jouer à une date ultérieure 

 
 
 
DU 5 DECEMBRE 2021 
DEPARTEMENTAL 2 POULE B  
MAINVILLIERS (2) / A.S. TOURY-JANVILLE (1)  
La Commission,  
Jugeant sur le fond et en première instance  
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Considérant la feuille de match indiquant : « terrain impraticable »  
 
Considérant le rapport du Président du District indiquant qu’au moment présent il n’était pas 
possible de déplacer de terrain la rencontre 
  
Considérant que le club de Mainvilliers a adressé un mail à Toury Janville pour demander à jouer sur 
le terrain synthétique de ce club. 
 
Considérant que le match était prévu sur le terrain en herbe de MAINVILLIERS et n’a pas été déplacé 
par un Arrêté Municipal  
 
Considérant que le rapport de l’arbitre indique que le match n’a pas été joué « Arrêté Municipal 
envoyé trop tard au District. Terrain à la limite du praticable, non tracé, pouvant mettre en danger 
l’intégrité physique des joueurs. »  
 
Pour ces différentes raisons, la feuille de match précise clairement « non joué terrain impraticable »  
 
Donne match à jouer à une date ultérieure 

 
 
 
DU 5 DECEMBRE 2021 
DEPARTEMENTAL 2 POULE B  
AUNAY SOUS AUNEAU (1) / CHARTRES CANP (1)  
La Commission,  
Jugeant sur le fond et en première instance  
Considérant la feuille de match indiquant : « terrain impraticable » 
Considérant le rapport de l’arbitre  
Donne match à jouer à une date ultérieure 

 
 
 
DU 5 DECEMBRE 2021 
VETERANS 1ère DIVISION  
LUISANT (1) / DREUX PORTUGAIS (1)  
 
La Commission,  
 
Jugeant sur le fond et en première instance  
 
Considérant la feuille de match indiquant : « absence de l’équipe visiteuse »  
 
Considérant le rapport joint du Président du District concernant un cas covid dans le groupe Vétérans 
de DREUX PORTUGAIS  
 
Considérant que le club de DREUX PORTUGAIS n’a fourni aucun élément relatif à ce cas précis 
 
La Commission, en l’absence de documents sur ce cas covid, demande au club de DREUX PORTUGAIS 
de fournir au District les pièces prouvant ce cas covid pour au plus tard le 15 Décembre 2021 ; à 
défaut, elle donnera match perdu par forfait à DREUX PORTUGAIS (-1 point) pour en reporter le 
bénéfice à LUISANT (3/0 et 3 points) 
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MATCHS JEUNES NON JOUÉS POUR CAUSE DE  
TERRAIN IMPRATICABLE 

Week-end du 4 et 5 Décembre 

 

 

 

U18 D2 POULE B 

La Ferté-Senonches-Brezolles (1) / Courville (1) 

 
U15 D1 : 
FC Rémois (1) / Angerville 
 
U15 D3 POULE A 
La Ferté Vidame-Senonches (1) / Anet (1) 
 
Criterium U13 D2 
FC Rémois (1) / C’Chartres (3) 
 
Critérium U13 D3 Poule A 
Toury-Janville (1) / Auneau (1) 
 
Critérium U13 D3 Poule B 
Dreux A. Port (1) / Dreux ACSDF (1) 
 
Critérium U13 D3 Poule H 
Gallardon (1) / Dreux ACSDF (2) 
 
Critérium U11 Niveau 3 Poule A 
Dreux A. Port (1) / Dreux ACSDF (1) 
 
Critérium U11 Niveau 3 Poule G 
Villemeux (2) / Gallardon-St-Symphorien (1) 
 
 
 
La Commission, 
 
Après consultation des FMI et des mails des différents clubs, 
 
Décide de reporter ces matchs à date ultérieure.  
 
Les dates de reports sont précisées en fin de procès-verbal 
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COURRIER 
 
 
 
DU 4 DECEMBRE 2021 
DEPARTEMENTAL 4 POULE A  
LA LOUPE (2) / TREMBLAY LES VILLAGES (2) 
 
La Commission,  
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant la feuille de match indiquant « Terrain très gras » 
 
Considérant le rapport de M. JULIENNE, Educateur de l’équipe de Tremblay les Villages 
 
La Commission prend note des faits afin de les rapporter au club adverse. 
 
 
 
 

REPORTS DES MATCHS NON JOUÉS du 4 et 5 Décembre 
 

Départemental 1 : 

Angerville (1) / Sours (1)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 

Tremblay les Villages (1) / FC Drouais (3)  → Reporté au Dimanche 19 Décembre 

Drux ACSDF (1) / Courville (1)    → Reporté au Dimanche 19 Décembre 

 

Départemental 2 Poule B : 

Thiron-Gardais (1) / Dammarie (2)   → Reporté au Dimanche 13 Février 

Mainvilliers (2) / Toury-Janville (1)   → Reporté au Dimanche 13 Février 

Aunay sous Auneau (1) / Chartres CANP (1)  → Reporté au Dimanche 19 Décembre 

 

Départemental 3 Poule A : 

Châteauneuf (1) / La Ferté Vidame (2)   → Reporté au Dimanche 16 Janvier 

R.C. Bû-Abondant (1) / La Loupe (2)   → Reporté au Dimanche 19 Décembre 

 

Départemental 3 Poule C : 

Brou (2) / Nogent le Rotrou (2)    → Reporté au Dimanche 19 Décembre 

  

 

Départemental 4 Poule A : 

Chérisy (2) / Maintenon (3)    → Reporté au Dimanche 19 Décembre 

 

Départemental 4 Poule B : 

FC Beauvoir-Lutz (2) / Logron (1)   → Reporté au Dimanche 16 Janvier 
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Départemental 4 Poule C : 

Berchères les Pierres (2) / Mainvilliers (3)  → Reporté au Dimanche 30 Janvier 

 

 

Il est précisé que pour les championnats Jeunes en 2 phases, aucun résultat 

ne sera pris en compte après le mercredi 22 Décembre. 

 

S’il est impossible pour la commission de repositionner les matchs un samedi, les clubs ont la 

possibilité après accord entre eux (validé sur footclubs) de rejouer leurs matchs non joués un 

mercredi ou un autre jour. 

 

Dans le cas contraire, ces matchs resteront comme « non joués » 

 

 

U18 D1 : 

St-Georges s/Eure (1) / FC Drouais (1)   → Reporté au Samedi 9 Avril 

 

U18 D2 Poule B : 

Châteauneuf (1) / Brezolles/Ferté-Senonches (1) → Accord entre clubs pour jouer en semaine 

La Ferté-Senonches-Brezolles (1) / Courville (1)  → Accord entre clubs pour jouer en semaine 

 

U17 D1 : 

Angerville (1) / Ent. F.C.L.B.E-Sours (1)   → Reporté au Samedi 22 Janvier 

 

U15 D1 : 

Ent. Nogent-Authon (1) / Mainvilliers (2)  → Reporté au Samedi 18 Décembre 

FC Rémois (1) / Angerville    → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

U15 D3 Poule A : 

FC Rémois (2) / Dreux A. Port (1)   → Accord entre clubs pour jouer en semaine 

La Ferté Vidame-Senonches (1) / Anet (1)  → Accord entre clubs pour jouer en semaine 
 

U15 à 8 : 

Vernouillet UPE (1) / Saulnières (1)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Criterium U13 D2 
FC Rémois (1) / C’Chartres (3)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

Critérium U13 D3 Poule A 
Toury-Janville (1) / Auneau (1)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

Critérium U13 D3 Poule B 
Dreux A. Port (1) / Dreux ACSDF (1)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

Criterium U13 D3 Poule C : 
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Ent. Brou-Dangeau (1) / Cloyes-Droué (1)  → Reporté au Samedi 18 Décembre 

U.S. Pontoise (2) / FC Beauvoir-Lutz (1)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U13 D3 Poule H 
Gallardon (1) / Dreux ACSDF (2)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

 

Criterium U13 D3 Poule I : 

U.S. Pontoise (1) / Ent. Illiers-Bailleau (1)  → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule A : 

Vernouillet UPE (1) / Anet (1)    → Reporté au Samedi 18 Décembre  

Dreux A. Port (1) / Dreux ACSDF (1)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

Critérium U11 Niveau 3 Poule B : 

Brou-Dangeau (2) / Cloyes-Droué (2)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule C : 

Belhomert (1) / Thiron-Gardais (1)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule D : 

St-Denis-Cloyes (1) / Logron-Marboué-Arrou (1) → Reporté au Samedi 18 Décembre  

Lutz-Beauvoir (1) / Mainvilliers (4)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule E : 

FC Rémois (2) / Mainvilliers (4)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule F : 

Berchères les Pierres (2) / Lucé Ouest (2)  → Reporté au Samedi 18 Décembre 

Lèves (1) / C’Chartres (5)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule G : 

Hanches (1) / Epernon (3)    → Reporté au Samedi 18 Décembre 

Villemeux (2) / Gallardon-St-Symphorien (1)  → Reporté au Samedi 18 Décembre 
 

Critérium U11 Niveau 3 Poule I : 

Angerville (2) / Aunay sous Auneau-Béville (1)  → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule M : 

Nogent le Phaye (1) / Auneau (2)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Critérium U11 Niveau 3 Poule N : 

Chérisy (1) / FC Rémois U13F (3)   → Reporté au Samedi 18 Décembre 

 

Vétérans 2ème Division : 
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Luray (1) / Courville (2)     → Reporté au Dimanche 17 Avril 

R.C. Bû-Abondant (1) / U.S. Vallée du Loir (1)  → Reporté au Dimanche 30 Janvier 

 

Vétérans 3ème Division : 

Châteauneuf (1) / Jouy St-Prest (1)   → Reporté au Dimanche 20 Février 

Bailleau le Pin (1) / St-Georges (2)   → Reporté au Dimanche 13 Février 

Angerville (1) / Chartres Avenir (1)   → Reporté au Dimanche 13 Février 

 

 

 
 

FESTIVAL U13 : 
 

Les sites non joués le Samedi 27 Novembre sont replacés le Samedi 18 Décembre. 

La répartition mise à jour vous sera renvoyée prochainement.  

Des aménagements par rapport aux sites d’accueil (terrains synthétiques) devraient avoir lieu afin 

qu’un maximum de sites non joués puissent avoir lieu à cette nouvelle date. 

Ayant une finalité régionale, la priorité sera de jouer les sites de festival U13. Si les équipes ont un 

match replacé à cette date, ces matchs seront automatiquement reportés. 

 

 

 

MATCHS EN RETARD (Championnats à l’année) 
 
U18 D1 : 
OCC-Donnemain (1) / St-Georges (1) du 2 Octobre  → Replacé le Samedi 12 Février 
St-Georges (1) / Lucé Ouest (1) du 16 Octobre   → Replacé le Samedi 18 Décembre 
Luisant (1) / Champhol-Jouy (1) du 16 Octobre   → Replacé le Samedi 18 Décembre 
Cloyes-St-Denis (1) / Epernon (1) du 16 Octobre  → Replacé le Samedi 12 Février 
OCC-Donnemain (1) / Maintenon (1) du 16 Octobre  → Replacé le Samedi 18 Décembre 

➔ Si un Arrêté Municipal est posé à Chateaudun, le match sera automatiquement inversé 
St-Georges (1) / Maintenon (1) du 13 Novembre  → Replacé le Samedi 19 Février 
Cloyes-St-Denis (1) / Champhol-Jouy (1) du 13 Novembre → Replacé le Samedi 19 Février 
 
 
U17 D1 : 
Dammarie-Berchères (1) / Angerville (1) du 25 Septembre → Replacé le Samedi 15 Janvier 
 
 
Vétérans 2ème Division : 
Luray (1) / Ymonville (1) du 19 Septembre   → Replacé le Dimanche 30 Janvier 
Luray (1) / Béville le Comte (1)     → Replacé le Dimanche 13 Février 
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COUPES D’EURE-ET-LOIR 
 
Un tirage au sort sera effectué le Jeudi 16 Décembre à 16h00 au siège du District. 
Pour des raisons sanitaires, les clubs ne peuvent pas être conviés à celui-ci. 
Seront tirés au sort : 
 

- 1/8ème de Finale de Coupe du District  Matchs programmé le dimanche 9 janvier 
- 1/8ème de Finale de Coupe des Réserves  Matchs programmé le dimanche 9 janvier 
- 1/8ème de Finale de Coupe U18   Matchs programmé le samedi 15 janvier 
- 1/8ème de Finale de Coupe U15   Matchs programmé le samedi 15 janvier 
- Tour préliminaire de Coupe Vétérans  Matchs programmé le dimanche 9 janvier 

 
 
En conséquence, les matchs ci-dessous programmés le 9 Janvier sont décalés dans le calendrier : 
 
Départemental 4 Poule A : 
Bû-Abondant (2) / Châteauneuf (2)   → Décalé au 23 Janvier 
Tremblay les Villages (2) / Chérisy (2)   → Décalé au 23 Janvier 
 
Départemental 4 Poule C : 
Bailleau le Pin (2) / Mainvilliers (3)   → Décalé au 6 Février  
Dammarie (3) / Berchères les Pierres (2)  → Décalé au 23 Janvier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter que les membres de la commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de 
décision des dossiers concernant leur club  
 
 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès du Bureau du Comité de Direction dans les 
conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF.   
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Gaëtan BESNIER       Jean-Claude BAYARRI 
Le Président de séance        Le secrétaire de séance  


